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Mairie: 
 

 Lundi au Vendredi: 8h00 à 12h00 - 13h30 à 16h30 
 

 Tél: 04.77.50.52.40 Fax: 04.77.50.52.49 
 @: mairie.stbonnetch@wanadoo.fr 

 
Police Municipale:  Tél: 04.77.50.52.47 

 
 Une permanence est assurée du Lundi au Vendredi de  9h30 à 10h30 

 
Le bureau de Police Municipale, en plus de ses missions habituelles, assure la gestion des dossiers: 

 
 - Passeports et cartes d’identité 
 - Titres de séjour des étrangers 

 - Gestion du fichier électoral et demandes d’inscription 
 - Gestion du cimetière et délivrance des concessions 

 - Rédaction des arrêtés de police relatifs à la circulation et au stationnement  

 Avec la multitude d’informations que nous pouvons avoir journellement, nous ne pouvons   
ignorer qu’une grande partie du monde est dans une crise financière sans précédents depuis l’ère       
industrielle. 
 
Malgré les efforts déployés, très souvent au détriment des populations et notamment les plus               
vulnérables, nous sommes au creux d’une vague spéculative qui risque de submerger chaque pays. Des 
réformes importantes sont à mettre en place dans beaucoup de secteurs et même jusqu’à notre Pays de 
Saint Bonnet le Château. 
 
Toutefois il faut rester optimiste car  l’histoire des pays et des peuples a toujours été jalonnée  de       
soubresauts, de changements, jusqu’à parfois de totales révolutions pour repartir sur des bases nouvelles 
pour quelques années, avant la prochaine remise en cause. 
 
Pour ce qui concerne notre équipe municipale nous pouvons dire qu’elle arrive au mauvais moment sur 
le plan financier et que malgré les efforts réalisés sur les budgets, les comptes ne permettent pas de    
réaliser les investissements escomptés sans faire appel à l’emprunt, ce qui devient de plus en plus        
difficile. 
 
Nous avons dû faire face à de nombreuses réparations ou remplacements d’équipements qui devenaient 
obsolètes. Vous trouverez dans ce bulletin quelques exemples de réparations les plus significatives que la 
plupart des habitants ne soupçonnent même pas. 
 
Je garde toutefois une note d’espoir et d’optimisme car nous avons la volonté d’aller de l’avant et de 
changer la physionomie de la commune de saint Bonnet le Château. 
 
Je remercie toute l’équipe municipale qui m’accorde toute sa confiance pour les différents projets que je 
lui soumets et je remercie aussi les collègues Adjoints qui sont journellement à mes cotés et sur place 
dans les quartiers, sans oublier l’ensemble du personnel qu’il soit administratif ou technique. 
 
Je vous souhaite à toutes et tous de passer des fêtes de fin d’année le plus agréablement possible et je 
vous invite à venir nombreux pour participer aux vœux de Nouvel An de l’Equipe Municipale. 

 

Le Vendredi 7 janvier 2011 dès  19h00  

Directeur de publication: Roger VIOLANTE , Maire de SAINT BONNET LE CHÂTEAU - Rédacteur en chef: Roger VIOLANTE - Impression: Commune de SAINT BONNET LE  
CHÂTEAU -  Diffusion: Commune de SAINT BONNET LE CHÂTEAU - Commune de SAINT BONNET LE CHÂTEAU 25 av Paul DOUMER, 42380 SAINT BONNET LE CHATEAU 



 

 



 

 

 En juillet 2009 lors d’une réunion, le Conseil Général nous a demandé d’envisager la construction ou l’achat d’un     
bâtiment pour y installer une Médiathèque Tête de Réseau que tout chef lieu de canton doit avoir. 
 
Le cahier des charges précisait que ce bâtiment devait se trouver au centre de la Commune avec des places de stationnement à 
proximité. Le bâtiment appartenant à la famille Crohas étant libre à la vente, la Commune, après quelques mois de               
négociations, a acheté ce bâtiment. 
 
Il s’est avéré très rapidement que le Conseil Général aurait des difficultés à nous subventionner pour cette acquisition. Afin 
d’améliorer le prix de cette acquisition le Conseil Municipal a décidé de mettre à la vente un espace au rez de chaussée pour y 
installer un commerce. 
 Un appel d’offres a été lancé, dans un journal d’annonces légales ainsi qu’à la porte de la mairie, pour que des candidatures se 
prononcent  afin d’acquérir cet espace commercial avec la contrainte d’ouvrir le commerce les week-end jusqu’au dimanche 
soir (pour les touristes). De la même façon un appel d’offres a été lancé en même temps pour le Camping Municipal. 
Les candidatures ont été retenues légalement et les surfaces ont été vendues légalement avec approbation de                        
l’administration. 
 
140 000 € pour le Camping  et 100 000 € pour l’Espace Crohas. 
 
Pour ce qui concerne la placette devant le bâtiment celle-ci était cadastrée depuis le début du siècle dernier et tout au moins 
depuis les derniers relevés en notre possession qui sont de 1950. 
Cette parcelle appartient au domaine privé de la Commune et  l’impôt foncier a toujours été payé par la mairie .Cet espace 
n’a pas été vendu et reste ouvert au public c'est-à-dire les clients du commerce comme tous les citoyens qui utiliseront les  
services de la médiathèque et des expositions temporaires qui auront lieu dans les locaux . 
Pour des problèmes évidents de sécurité ,afin que les véhicules ne se garent complètement à l’intérieur de cette parcelle    
privée et laisser un libre passage à tous les publics dont les personnes handicapées ,les murs autour de la parcelle n’ont pas été      
complètement démontés mais simplement aérés pour permettre d’avoir une meilleure vision. Le pavage de ce lieu public est 
réalisé par les employés communaux. 
 
Ces ventes ont été réalisées dans le seul but de dédommager la commune d’une partie de l’achat de ce bâtiment et permettre 
d’être plus à l’aise financièrement pour réaliser les remises en état nécessaires et les agencements. 
 
Il faut savoir que la gestion du  Camping nous était déficitaire de quelques 25 000 € par an et que aurions dû faire  des travaux 
de remise aux normes  car ce Camping avait perdu 1 étoile depuis quelques années. 
Le Conseil Municipal avait décidé d’arrêter la gestion de ce Camping et de le fermer définitivement .Les utilisateurs en avaient 
été avertis depuis 2008. 
Nous avons décidé une tentative de mise en vente car nous avions quelques demandes et notamment de grosses sociétés. 
 L’ouverture des plis s’est portée sur le choix d’un couple indépendant,   porteur de nouvelles initiatives pour dynamiser ce 
complexe touristique. 
Dans le même ordre d’actions nous avons confié la Délégation de Service public du plan d’eau à ces mêmes personnes qui en 
font totalement leur affaire et permettent au SIVOM d’économiser près de 13 000 € par an. 

NOUS VOUS INFORMONS QUE  VOTRE MAIRIE SERA OUVERTE 
 

LE VENDREDI 24 DECEMBRE ET VENDREDI 31 DECEMBRE 2010  
 

DE 8H00 à 12H00 



 

 

Opérations d'Investissements sur 2010 au 24/11/2010 
               
* Remboursement de la Dette          223 185,00 € 
* Office de Tourisme fin des travaux d'agrandissement et mise en conformité pour le label Tourisme et Handicap     1 866,00 € 
* Châssis double vitrage local "Secours Populaire"             2 659,00 €  
* Equipements services administratifs :Informatique et Rangements           4 722,00 € 
* Equipements services techniques               2 107,00 € 
* Cuve à Gaz oïl locaux services Techniques la Gravoux            1 250,00 € 
* Event et canalisation de sécurité Chaudière Mairie             2 020,00 € 
* Remplacement de 3 Chaudières à la Gendarmerie( 3 en 2008/2009 )           3 300,00 € 
* Remplacement de la chaudière salle ERA              5 513,00 € 
* Voirie place de la République et barrières de protection piétons                       43 584,00 € 
* Signalisation 2009/2010                 2 325,00 € 
* Guirlandes illumination (supplément)                    415,00 € 
* Achat immeuble Médiathèque et travaux de coupe-feu                   316 538,00 € 
* Véhicule berlingot pour Services Techniques                         11 063,00 € 
* Aménagement Parking route d'Augel              5 920,00 € 
* Equipements divers  2010: filets et poteaux Volley et badminton drapeaux ; brosse balayeuse         7 339,00 €  
         5 extincteurs  et aspiroflash pour salle ERA  
* Fleurissement   4 balconnières et 4 vasques suspensions fleuries            4 873,00 € 
* Démolition de la Bascule sur la contre allée Paul Doumer             6 616,00 € 
* Travaux de géomètre pour division Camping             1 203,00 € 
* Remplacement des réseaux d'eaux pluviales Gendarmerie            6 670,00 € 
* Jardin du souvenir (début)                           161,00 €  
      
Total d'investissements                        653 168,00 €  
      
      
à Titre indicatif les travaux d'investissement précédents :      
      
      
    2006     632 205,00 €      
    2007     706 012,00 €      
    2008     859 931,00 €      
    2009     691 860,00 €  

2006 2007 2008 2009 2010

Série1 632 205,00 € 706 012,00 € 859 931,00 € 691 860,00 € 653 168,00 €
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Magasin « Pause Culture » 
8 place de la république 

 

Le commerçant : je m’appelle Damien Roux, je suis né le 30 Avril 1973 à        
St Etienne. 
J’ai passé les 20 premières années de ma vie à st Bonnet. Je suis le fils ainé de 
Christian et Michèle ROUX. J’ai toujours été très attaché à la vie culturelle de 
ma ville, durant mon enfance j’étais jeune tambour dans la fanfare locale « la 
médiévale », puis en 1995 avec des amis nous avons créé l’association 
« Roknofobi » qui organise encore aujourd’hui des concerts de musiques  
actuelles sur tout le Pays de St Bonnet le Château. Dès 1998, je fais de la musique mon métier en devenant manager du groupe 
« mickey 3d » et ce jusqu’en 2002. Puis mon attachement à St Bonnet me fait revenir et être à l’initiative du festival 
« Oulala » qui aura 3 éditions à St Bonnet en 2005, 2006 et 2008 qui feront venir 45 000 personnes sur trois ans dans notre 
belle cité. 
 
Pourquoi le magasin : 
Après des études de commerce et d’histoire, des expériences professionnelles dans le commerce, la culture et le social ; je re-
venais vivre dans la région avec ma femme et mes enfants avec l’intention de créer un commerce dynamique porté sur la 
culture. Etant passionné de musique, d’histoire, de littérature et de cinéma je voulais créer un relais culturel à St bonnet le 
château dans la continuité de mes expériences passées. Connaissant les manques dans ces domaines au niveau du commerce à 
St Bonnet je voulais créer un magasin où l’on puisse acheter des produits culturels mais aussi un lieu d’échanges de       
connaissances où l’accueil est une priorité. 
 
Le magasin : 
Le projet devient réalité le 2 Mai 2010 avec l’ouverture de « Pause Culture » après des mois de préparation. La boutique est 
située en plein centre de St Bonnet le Château au 8, place de la République. Le magasin est ouvert du mardi au samedi de 9h30 
à 19h et le dimanche de 10h à 12h30. 
Sur place vous pouvez trouver des livres (romans, essais, BD, beaux livres), des CD, des vinyles, des DVD, des jeux vidéo. Tout 
cela neufs et d’occasion. Mais aussi des instruments de musique (guitares, percussions, harmonica…), des platines vinyle , des 
boules de pétanque et des vêtements vintage (surtout pour homme). Bref tout pour offrir ou/et se faire  plaisir. 
A noter que sur commande je peux trouver pratiquement tout ce qui existe pour tous ces produits. Avec la possibilité de faire 
des « bons d’achat ». 

Pensez y pour les fêtes ! 

La boîte à Chaussures 
9, place de la République 

—— 
Tel : 04 77 50 77 25 

Portable : 06 80 31 52 31 

 
 
Ayant envie de m'investir dans le milieu dynamique du commerce de 
proximité à ST BONNET LE CHATEAU, j'ai décidé  d'ouvrir mon        
magasin de chaussures. J'ai toujours adoré la chaussure et ce        
challenge me passionne. 

Je vous accueille et vous conseille de 9 h 00 à 12 h 15 et de 14 h à 19 h 30 du Mardi au Samedi. 
 
 
 

J. Penelle       



 

 

LES TROIS SOEURS  
11, rue Chevalier 

 
 
 
Depuis le 03 Février 2010, une nouvelle librairie spécialisée jeunesse est    
ouverte à St Bonnet au 11 rue Chevalier. 
 
LES TROIS SOEURS est un espace conçu pour accueillir les jeunes enfants et 
les adolescents avec un coin jeux et un coin lecture. Il ne faut pas hésiter à en 
pousser la porte pour venir y consulter librement les nombreux ouvrages  
proposés à la vente: albums, romans, Bd, mangas, documentaires… mais aussi loisirs créatifs et jeux éducatifs… chacun saura 
faire son choix avec l'aide si besoin de Laurence Alexandre, Professeur de Lettres Modernes devenue libraire passionnée. 
 
Ici, les illustrateurs s'invitent aussi pour décorer des objets ludiques et poétiques qui ravissent les petites filles et leurs         
mamans. 
 
J'espère transmettre mon enthousiasme pour l'écriture et l'illustration car je souhaite avant tout que LES TROIS SŒURS       
devienne à St Bonnet un lieu de découvertes, de rencontres et d'échanges autour d'une passion à partager. 
 
L'accueil chaleureux des habitants et les encouragements des fidèles de la première heure me confortent quotidiennement 
dans ce projet. 
 
Enfin, petit mot de la fin, LES TROIS SOEURS se sont aussi mes trois filles, chaque jour source d'inspiration et de motivation 

dans tout ce que j'entreprends.... 

ST BONNET LE CHATEAU FAIT PEAU NEUVE 
 

A compter de la Mi -Janvier 2011, 
Vous allez pouvoir découvrir le nouveau site internet de la commune. 

 
Une nouvelle interface plus conviviale, de nouveaux services 

Le téléchargement de documentations 
Des visites plus agréables 

Plus d’informations 
 

A très bientôt sur : www.saint-bonnet-le-chateau.com 



 

 

NATIONAL DE PETANQUE 2010  
 
4 jours de pétanque sur l’Esplanade de la Boule à St Bonnet le 
Château !! 
 
Quel amateur de la petite boule n’a pas rêvé un jour d’assister 
ou de participer à une compétition nationale de Pétanque 
dans la Capitale mondiale de la Boule ? 
 
Quand en prime le Dieu Soleil est des nôtres, le résultat ne 
peut être que royal. 
 
Les 8-9-10 et 11 Juillet derniers, les dirigeants de                   
« La Pétanque du Haut Forez », club de Pétanque local, ont 
relevé le défi et ont organisé cette fête de la Pétanque. Près de 
2000 personnes ont assiégé l’Esplanade de la Boule et les   
amateurs spécialistes ou novices ont pu assister à un spectacle 
de Haut Niveau, de belles parties de Pétanque    puisque nous 
avons eu le bonheur de pouvoir réunir sur nos terres les  
champions du Monde en titre, une dizaine de   champions de 
France, les  champions de Madagascar et la plupart des   
champions Rhônalpins, Auvergnats ou Méditerranéens. 
 
Débutée le jeudi, par un concours « Vétérans » (+ 60 ans), la 
manifestation s’est terminée en apothéose le dimanche vers 
18h30 par la finale du NATIONAL Triplettes (256 équipes) qui a 
opposé une jeune équipe du Club France Espoirs à la           
formation franco-malgache de PINTADO BEZANDRY EMILE. La 
victoire est revenue à ces derniers à l’issue d’une partie 
éblouissante. 

 
 
 
 
 
 
 

La compétition féminine nous a apporté aussi son lot de     
satisfaction avec notamment une finale de toute beauté entre 
une équipe Championne d’Ile de France et une équipe         
ligérienne emmenée par la jeune CEGARRA membre de       
l’équipe de France Espoir. 
 
A l’image des organisateurs, ces quatre jours ont été           
empreints d’un esprit de convivialité, de gaieté et de          
sportivité. Toute    l’équipe de bénévoles (50 personnes) 
de «  la Pétanque du Haut Forez » a su réserver le meilleur 
accueil à tous les       participants et bien sûr aux spectateurs 
venus nombreux    malgré la chaleur assister aux ultimes     
parties. 
 

Devant ce succès, la manifestation sera reconduite en 2011 
et se déroulera les 7-8-9 et 10 juillet. 

 
Un plus cette année, la compétition féminine sera classée 
« NATIONALE » et nous aurons sûrement l’occasion d’y       
rencontrer toutes les spécialistes de la discipline. 
Quant à la compétition Vétérans, elle débutera le jeudi matin à 
10 heures au lieu de l’après midi 
Que dire de plus, sinon vous donner rendez-vous en juillet 
prochain sur l’Esplanade de la Boule ….. 
 

Michèle ROUX 
Présidente de la 

Pétanque du Haut 

Forez 



 

 

La Sambonitaine 

Le ciel capricieux, en début de semaine a signé le 11 novembre 2010 un Armistice avec le club cyclotouriste de St Bonnet Le 
Château, organisateur de la 16ème Sambonitaine. 

Malgré une fraîcheur  toute automnale, le beau temps était au rendez-vous pour accompagner les 1025 participants âgés de 5 
à 66 ans. 

Quatre parcours  de 17 à 63 kms étaient proposés. 

La boue, conséquence directe des pluies récentes a augmenté la difficulté de l’épreuve et a ralenti la progression  des           
valeureux vététistes. 

Pour que ceux-ci puissent reprendre des forces nécessaires dans un tel exercice, plusieurs ravitaillements émaillaient les      
parcours dont un plat chaud servi par les bénévoles  du club cyclo à la caserne des pompiers de St Jean Soleymieux. 

A l’arrivée où un ravitaillement d’appoint était proposé, les échanges entre participants et membres de l’organisation ont mis 
en évidence une grande satisfaction, tant au niveau de l’accueil que des ravitaillements et du fléchage. 

Seul bémol, la remise des récompenses à 16h30: peu de participants assistaient.  

L’heure peut-être un peu tardive et l’envie de rentrer chez soi après une journée bien remplie peuvent en être l’explication. 

Le club FFCT ligérien de MONTBRISON représenté par 20 personnes remportait le challenge Joël MONTAGNE, souvenir d’un 
licencié du club trop tôt disparu. 

Les Cyclos laïcs de FIRMINY pour leur plus grand nombre de jeunes ( 16 ) repartaient avec la coupe de la Mairie de St Bonnet   
remise par le magistrat de la commune. 

Un vin d’honneur clôturait  la manifestation. 

Le club profite de ces colonnes pour remercier toutes les personnes qui ont contribué à cette réussite. 

Les licenciés(es) du club, leurs conjoints(es), les parents des jeunes de l’école cyclo ainsi que leurs amis et à l’extérieur de la 
structure, l’amicale des donneurs de sang, la police municipale, l’association les caluts, les secouristes d’ USSON EN FOREZ, les 
pompiers, le reporter local de la tribune le progrès, les commerçants pour l’édition de la plaquette annonciatrice de              
l’événement. 

Sans oublier, conseillers généraux de St Bonnet et de St Jean Soleymieux et enfin la Mairie de St Bonnet Le Château pour son 
appui logistique et le dévouement de son personnel. 

Cette liste n’étant pas exhaustive, que les personnes oubliées par mégarde soient également remerciées. 

Pour terminer, le club cyclo vous donne rendez-vous le 11/11/2011 pour la 17ème  édition, celle-ci revêtant le label Fédéral sous 
l’appellation VERTE TOUT TERRAIN…….. 

     

           Le Président Emile MASCLET. 



 

 



 

 



 

 

Opération tranquillité:   
‘’ Séniors ‘’  

 
 Les personnes âgées sont de 
plus en plus nombreuses et vivent de 
plus en plus longtemps : en 2000, 4,3 
millions de nos     concitoyens avaient 
plus de 75 ans, aujourd’hui, en 2010, ils 
sont 5,5 millions et demain, en 2015, ils 
seront plus de 6 millions. 
 
Les personnes âgées sont aussi des 
proies plus faciles pour les délinquants : 
alors qu’elles ne représentent que 20% 
de la population, elles sont victimes des 
deux tiers (66%) des vols avec ruse et de 
près d’un tiers (29%) des cambriolages 
d’habitations principales ou secondaires. 
 
Forte de ce constat, l’opération          
tranquillité seniors    mise en place par le 
ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et 
de collectivités territoriales: 
 
– profite à toutes les personnes âgées 
qui le souhaitent: c’est-à-dire aussi bien 
celles recensées par les communes dans 
le cadre du plan « canicule » que celles 
qui se signaleront spontanément aux 
services de l’Etat. 
 
Les personnes âgées volontaires         
déposent leur demande directement à la   

brigade ou par l'intermédiaire des      
partenaires (polices municipales, services 
sociaux, ...)  
 
– mobilise toutes les énergies: préfets, 
policiers, gendarmes, réservistes, élus 
locaux ou membres d’associations. 
 
Concrètement, cela passe par une      
protection au plus près des seniors: 
 
Première action de proximité:  
Etablir des contacts réguliers et           
préalables entre services en charge de la 
sécurité et services aux contacts des  
personnes âgées. Tout fait suspect ou 
toute situation d’isolement marqué 
pourront ainsi éveiller l’attention des 
forces de l’ordre avant que l’irréparable 
n’ait été commis.  
 
Deuxième action de proximité:       
Etablir des contacts individualisés entre  
les services de police ou de gendarmerie 
et les personnes âgées les plus exposées. 
 
Troisième action de proximité:  
Organiser des patrouilles des forces de  
l’ordre auprès des domiciles de ces     
personnes lorsque des circonstances 
particulières le justifient  comme la    
multiplication d’agressions ou de       
cambriolages ou le signalement de la 
présence d’escrocs dans un quartier. 

 
Quatrième action de proximité :  
Systématiser la prise de plainte au      
domicile des personnes âgées  ou la prise 
de rendez-vous pour faciliter votre     
déplacement à la brigade  en cas de    
problème. 
 

"Seniors, pour votre sécurité, ayez les 
bons réflexes!"  

 
Les gendarmes et policiers de votre  
quartier sont vos interlocuteurs           
privilégiés. N’hésitez pas à leur faire part 
des situations qui vous semblent        
inhabituelles. Ils sont là pour vous    
écouter, vous conseiller et vous aider. 
 
L'opération tranquillité seniors, c'est  
également une campagne de                
sensibilisation aux réflexes de la sécurité 
au quotidien.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Sirpa Gendarmerie  

Source: Guide  ‘’ Seniors, POUR 
VOTRE SÉCURITÉ, ayez les bons 
réflexes ‘’ 
www.interieur.gouv.fr 



 

 



 

 

 

 

LES EAUX DE LA VILLE DE SAINT BONNET LE CHATEAU 
 

 

 

Pendant de nombreuses années, la ville de St Bonnet le Château était alimentée par les eaux de Montchaud.  
Ces sources qui produisaient environ « 300m3/jour » ont du être abandonnées depuis longtemps. 

Actuellement, la ville de St Bonnet le Château est alimentée par deux sources :  
celles de La Margée et celle du « Tunnel de Pichillon ». 

 

Les sources de la Margée   
Elles ont été captées vers les années 1870 et produisent entre 200 et 300m3/jour.  

C’est dans un pré proche de la route de la Croix Blanche  que la ville a acquis le 30 novembre 1869, 
 pour 500 francs, ce marécage à la famille Soulier.  

 
Actuellement, la ville doit acheter autour de ces sources, un large périmètre de protection qui nécessite 

nettoyages, tontes, élagage et arrachage d’arbres, clôtures grillagées à hauteur respectable afin de répondre  

aux nouvelles réglementations des années 2000. 
 

La source du tunnel de Pichillon 
C’est dans les années 1894 lors du percement du tunnel de Pichillon  

(prolongement du chemin de fer St Bonnet le Château- Craponne sur Arzon), que les ouvriers du  chantier  
découvrent une importante nappe d’eau. Deux périront noyés.  

 
Par acte sous seing privé, daté d’avril 1894, la société PLM, concède à la ville de St Bonnet le Château  

la propriété à vie de cette source et en acquitte l’impôt. Cette source débite environ 500m3/jour,  

et est encore exploitée aujourd’hui  en affermage par le biais de la « Lyonnaise des eaux » qui a pour mission  
la distribution et l’entretien de tous les réseaux d’eaux potables et usées de notre commune. 

Si pour diverses raisons, les sources qui approvisionnent la ville de St Bonnet le Château sont insuffisantes,  
il y a possibilité de se raccorder sur les captages de La Chapelle en Lafaye et ceux du Vers (Haute-Loire)  

qui sont gérés par la société « Saur » qui revend alors l’eau à la « Lyonnaise des eaux ». 
 

Les sources de Montchaud  
Elles alimentaient depuis un temps immémorial les fontaines publiques (années 1600).  

A plusieurs reprises, la ville de St Bonnet a fait des travaux. En 1829, les conduits en bois furent remplacés  

par des tuyaux en plomb permettant  également un débit plus important. En 1838, une borne-fontaine  
fut construite dans le quartier de La Châtelaine et en 1844  ce fut l’Hôpital qui fut alimenté grâce aux sources  

de Montchaud. Puis en 1866, les tuyaux en plomb sont remplacés par des conduits en fonte. 
 

Les sources de Montchaud sont au nombre de 11 d’après un plan établi lors de l’achèvement  
de la réfection générale des canalisations et des captages entre 1869 et 1870. Les sources numéros 2 et 3, 

se trouvent sur le terrain Minis, les autres sur le terrains Rony.  
 

La source dite du « curé » est la plus abondante et très froide.  Ces sources ne sont plus exploitées.  

 
 

 

Quand pourrons nous boire à nouveau de l’eau de Montchaud ? 

 
        

            Charles CHOMETTON 



 

 

 Monsieur Jean GAGNAIRE  est né à Saint  
Bonnet Le Château, rue Dessous les Remparts le 7 juin 

1915 . 
 Son père et son grand père étaient aussi natifs de 

cette petite ville du Haut Forez . Il commença sa       
scolarité à    l’école Saint Charles et ensuite à Saint     

Joseph : deux écoles privées de Saint Bonnet , puis à 12 
ans il s’exila à     Saint Etienne pour y faire des études de 

mécanique auto pendant 5 ans . Après avoir travaillé 

chez plusieurs employeurs , il ouvrit son propre garage à 
Saint Bonnet , Route de    Firminy . 

 
 Puis ce fut le service militaire à LUNEVILLE de 

1936 à 1938 et rappel sous les drapeaux en 1938, avant la 
déclaration de guerre toujours à Lunéville au 508ème . Il 

était sous les ordres du Colonel Charles De Gaulle . 
 

 

 
 

 
 

 
 De 1940 à 1945 il fait de la résistance tout en 

exerçant son métier de mécanicien avant d’être rappelé 
une nouvelle fois sous les drapeaux . 

 

 Après cette période  
difficile,  il  continue  son  métier  

de  mécanicien  Renault  et f ait  
aussi  de  la  mécanique  générale  

(rectifications, tournage, fraisage etc …)  
pour les entreprises locales . Il aura jusqu’à 7 ouvriers et 

travaillera jusqu’à l’âge de 66 ans . 
 

 Il fut élu conseiller municipal de 1951 à 1957, 

Monsieur Armand étant alors le maire de la commune .  
Monsieur GAGNAIRE s’est marié avec Bénédicte 

BOURGIER et a fondé sa famille à Saint Bonnet . Il a 
eu 3  garçons . Pendant sa retraite, il s’offre une petite 

escapade à l’Ile d’Oléron mais revient vite dans sa ville 
natale pour y construire sa maison au Domaine de la  

Côte en 1988 . 
 Monsieur GAGNAIRE après sa cessation    

d’activité professionnelle a bien occupé ses journées en 

travaillant le bois pour sa maison et sa famille . Il vieillit 

bien « bon pied bon œil » , entouré de sa grande famille. 

 Je m’appelle Claudius MENU et je suis né le 4  
février 1925 d'une famille modeste, je suis l'avant dernier 

d'une     fratrie de 8 enfants. Orphelin dès l'âge de 13 ans, 
je suis élevé par mes soeurs et mes frères aînés. De ce 

fait, je sens qu'il me faudra travailler très tôt.  
 

 C'est au jour anniversaire de mes 14 ans que  
j'entre dans la vie active et commence à gagner ma vie en    

faisant mes premiers pas aux établissements             

SOUVIGNET mais le travail en usine ne me plait pas. 
 Par chance, le 1er septembre 1939, j'ai            

l'opportunité d'entrer au service du Docteur            
BERTUCAT en qualité de chauffeur.  

 Compte tenu de mon jeune âge, il doit         
m'apprendre à conduire. L'exercice est facile car rares 

sont les    véhicules à circuler dans le bourg à cette     
époque. 

 

 J'accomplis ma tâche jusqu'au 1er  Août 1944, 
date à laquelle, par hasard, je suis recruté par le maquis  

afin d’être promu chauffeur du commandant Albert  
ORIOL. Cette période dure jusqu'au 29 Novembre 

1945. 
 

 Puis en 1946, la vie quotidienne revenant peu à 
peu à la normale, mon frère de 3 ans mon aîné souhaite 

me former au métier d'armurier. Après quelques années 

d'apprentissage, afin de manier la lime correctement, je  
m'installe dans un petit atelier au centre du village. Les 

journées de 10 heures devant l'étau et sans aucune      
vacance, je n'ai pas épuisé mon énergie car ce métier m'a 

passionné par sa minutie et sa précision. En parallèle, je 
m'investis pour la commune en tant que sapeur pompier 

volontaire de 1954 à 1983. 
 

 Enfin en 1985, je pense qu'après 46 ans de labeur, 

l'heure est venue de prendre un peu de repos. Depuis ce 
moment, je jouis d'une retraite paisible et méritée,     

entouré de mon épouse ainsi que de mes proches. 
 

 
 

Messieurs Jean GAGNAIRE et Claudius MENU ont reçu le 8 Mai 2010 le 

Diplôme des combattants 

          Marie-Noëlle PONCET 

                            Joseph GAY 
      Charles CHOMETTON 



 

 

Recensement de la population 2011 

Du jeudi 20 janvier au samedi 19 février 2011 l’INSEE effectuera le recensement de 

la population de Saint-Bonnet-Le-Château. 

 

Comment se passe le recensement ? 
A partir du 20 janvier, vous allez recevoir la visite d’un agent recenseur auquel, nous l’espérons, vous réserverez un accueil 
chaleureux. Celui-ci vous remettra une feuille de logement, un bulletin individuel pour chaque personne vivant dans le         
logement, ainsi qu’une notice d’information. Quelques jours plus tard, cet agent passera à nouveau à votre domicile pour    
récupérer les documents remplis .  
 
Comment reconnaître un agent recenseur ?  
Chaque agent possède une carte officielle tricolore sur laquelle figurent son nom, sa photographie et le cachet de la mairie. 
 
Pourquoi remplir les questionnaires de recensement ? 
Sachez que participer au recensement est un acte civique obligatoire (Loi du 7 juin1951 modifiée) et utile pour tous, le        
recensement fournit des statistiques sur le nombre de logements, d’habitants et sur leurs caractéristiques (âge, profession 
exercée, mode de transport, déplacements quotidiens, activités…). Il permet ainsi d’adapter au mieux les infrastructures 
(hôpitaux, maisons de retraite, écoles…) aux besoins de la population et donc d’améliorer leur quotidien. 
 
Que vont devenir les réponses fournies ? 
Vos réponses seront transmises à l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee). Elles seront utilisées à 
des fins statistiques uniquement et ne pourront en aucun cas donner lieu à un contrôle administratif ou fiscal.  

Inscription sur les listes électorales 2011 
 

Pour voter à Saint-Bonnet-Le-Château en 2011, les personnes nouvellement installées sur la commune 
doivent s’inscrire au secrétariat de la Mairie avant le 31 décembre 2010 

 
 

Pièces à fournir pour s’inscrire : 
a) Si vous êtes de nationalité française 

votre pièce d’identité française en cours de validité (carte d’identité -photocopie recto/verso-, passeport) 
un justificatif de domicile récent (facture de téléphone, électricité, gaz, eau, quittance de loyer…) 
 
b) Si vous êtes ressortissant de l'Union Européenne  

votre pièce d’identité en cours de validité indiquant votre nationalité. 
un justificatif de domicile récent (facture de téléphone, électricité, gaz, eau, quittance de loyer…) 

 
Les jeunes ayant 18 ans en 2010 bénéficient d’une inscription automatique, mais une vérification est néces-

saire. La vérification auprès du secrétariat de Mairie, peut se faire par téléphone ou par courriel. 

 

Le secrétariat de Mairie de Saint-Bonnet-Le-Château, 23 avenue Paul Doumer,  
est ouvert du lundi au vendredi, de 8h00-12h00 et 13h30-16h30. 

Tél: 04.77.50.52.40 - Courriel : mairie.stbonnetch@orange.fr 

 

« Voter est un droit, c’est aussi un devoir civique. » 

mailto:mairie.stbonnetch@orange.fr


 

 

Nous vous informons de la mise en service du  NUMERO NATIONAL des gardes de Pharmacies. 
 
 
 

 
Pour la Loire, département ‘’pilote‘’, sachez qu’en plus de renseigner les Pharmacies de garde, le 3915 permet désormais      
aux usagers de connaître les Chirurgiens Dentistes de garde. 

 

24h/24 et 7j/7 à partir d'un code postal en composant le 3915. 

Ce service vocal, NON SURTAXE (0.15 Euros TTC/min), est un NUMERO NATIONAL 

Marché hebdomadaire du Vendredi 
 

ATTENTION RAPPEL 
 

Le Stationnement est interdit le Vendredi, jour de Marché de 6h30 à 13h00: 
Place de la République (jusqu'à la Promenade) 

Place du Grand Faubourg 
Place du Cdt. MAREY 

Avenue du G. GOURAUD 
 

TOUT VEHICULE SE TROUVANT SUR CES DIVERSES PLACES Sera VERBALISE 

Passeport Biométrique: RAPPEL 
 

Pour une demande de passeport  vous devez prendre rendez-vous en contactant l’Accueil de la  
Mairie au 04.77.50.52.40 

Attention toute demande doit-être effectuée au minimum un mois avant votre départ pour l’étranger. 

Cimetière 
 
 

Travaux au cimetière communal: 
 
Cette année, avant la Toussaint il a été créé par nos maçons dans le carré G (près de la porte donnant accès au cimetière par le 
boulevard des Chauchères) un emplacement dédié à recevoir l'espace cinéraire communal. 
 
Dans cet espace sera aménagé prochainement le jardin du souvenir, il pourra recevoir après crémation les cendres des        
défunts.  Une petite plaque pourra être apposée sur le monument. Il y sera également installé dix cavurnes; petites         
concessions où il sera possible de déposer 4 urnes dans chacune d'elles. 
 

Pour tous renseignements à ce sujet vous pouvez vous adresser au secrétariat de la Mairie. 
 

Le Petit bâtiment à l'entrée côté boulevard du Verney a été totalement reconstruit. Il accueillera le nouvel ossuaire conforme 
aux nouvelles législations. L'allée reliant les deux entrées a été reprise en partie, les pierres inconfortables à la marche ont été 
remplacées par un gore compacté. Une nouvelle allée de concessions sera créée dans le carré F en début d'année 2011. 

 
 

Horaires: 
Lundi au Vendredi de 9h à 12h et 14h à 18h 

Samedi de 9h à 17h 
 

Tél: 04.77.50.74.83 

 
 
 

Numéro d’Urgence: 
 
 

Tél: 0 810 443 443 

 
 
 

Numéro d’Urgence: 
 
 

Tél: 0 810 333 142 



 

 

Connaissez-vous Ginette Gaudon? 
 
 C'est une conseillère municipale depuis Mars 2008. Ginette est une récente sexagénaire, maman de trois enfants et 
grand  maman de cinq petits enfants. Elle habite Saint-Bonnet depuis 2002 et elle travaillait à l'A.I.M.V. (Agir Innover Mieux 
Vivre). Depuis deux ans, Ginette vient tous les matins à la mairie pour y faire des « petites choses » pour seconder Monsieur le 
Maire: secrétariat, informatique, domaines dans lesquels elle s'est formée tout spécialement. 
 
 Durant ce premier mandat, elle participe à cinq commissions pour St Bonnet: Économie Industrie Commerce, Foires et 
Marchés, Voirie, CCAS, Ordures ménagères, CA Hôpital.  
 Et trois commissions pour la Communauté de Communes: Action sociale, Loisirs, Personnes âgées. 
 
 Elle est aussi membre du C.N.A.S. (Comité National Action Sociale). Et quand il lui reste un peu de temps, elle     
s'adonne à la lecture et au Sudoku et attend son mari Claude qui fait du vélo avec les cyclotouristes de St-Bo’. 

 
 - - - - - -  

 
Connaissez-vous Raymond Bernerd ? 
 
 Lui n'a pas joué, enfant, dans les rues de St-Bonnet mais, voilà bientôt cinquante ans, Raymond Bernerd venait        
régulièrement en vacances à La Chapelle en Lafaye. 
 
 Depuis, le doyen de notre conseil municipal a quitté Lyon pour s'installer à St-Bonnet où il a ouvert, en 2006,     cham-
bres d'hôtes et crêperie. C'est son épouse qui est à la cuisine et sa cousine qui aide au service. Sa famille est très présente puis-
que sa fille est la fleuriste du Blé en Herbe et son fils réside à La Chapelle.  
 
 Raymond est l'heureux grand père de trois petits-fils et une petite-fille. A la mairie, il est responsable de la              
commission Communication. Il participe à celle des foires et marchés et fait partie de la commission tourisme intercommunal. 
 
 Quand il lui reste un moment..., notre amateur de Sudoku est supporter de l'O.L.! (origine lyonnaise oblige!) mais  
aussi des verts! (un vrai problème les soirs de derby!!!) 
        
                      Catherine VIGNE 

Le Comité des Anciens a organisé le 7 octobre, un voyage à LYON . 
Quarante personnes y participaient. 
Le temps était merveilleux et ce fut une journée riche de découverte et de   
convivialité. 
 
Fourvière, la Maison des Canuts, les ruelles et traboules du quartier Saint Jean,  
le Musée des Miniatures, ont beaucoup intéressé les participants, 
qui ont aussi apprécié le repas dans le cadre prestigieux de la Brasserie Georges. 
 
Malgré quelques bouchons et ralentissements, le trajet en autocar n’a pas été 
trop long, grâce à l’ingénieuse animation préparée par des membres du bureau, 
qui a retenu l’attention de tous les passagers. 
 
Mais une journée, c’est bien court, il y a tellement de choses à voir ! 
Aussi il a été convenu d’organiser d’autres journées découvertes de ce genre, 
et nul doute qu’elles auront beaucoup de succès. 
 
Le Comité des Anciens 
 
                 Léon ANDRE 



 

 

 
 
Mariages   

  
ARDICYAKA Oktay et ÖZTÜRK Serpil       30 janvier 2010 
CROUZET Cyrille et PIAZZA Sandrine       26 juin 2010 
CAYET Romain et CHRISTOPHORIDIS Victoria Lucienne Danielle    24 juillet 2010 
AIMAIN Karl Franck et CERVELLIONE Emilie       28 août 2010 
   

Naissances  
  
FERRANTE Yanis          14 janvier 2010 
VERRIER Jade Romane         24 janvier 2010 
KARAKOC Selma            4 février 2010 
ISSENHUTH Zoé Fity         21 février 2010 
LUTADILA MAVESO Tréson Fidèl Pascal         7 mars 2010 
BACAUD Milly Angelina Lucianne        29 mars 2010 
VILLE Antoine Tristan         13 avril 2010 
INCE Kaan          29 avril 2010 
çayir Bâki-Safa          14 mai 2010 
MERCAN Seyhan            3 juin 2010 
ARDICYAKA Mikail           5 juin 2010 
DEMIRKOL Kevser           2 juillet 2010 
JOANNèS Emma Martine Marie Madeleine         6 août 2010 
USSELMANN Amandine          25 août 2010 
TIRARD Isaël Milo          18 août 2010 
SILBERMANN Alexandre David Mathias Daniel      10 septembre 2010 
DEMIRKOL Muhammed         12 septembre 2010 
NEYRAVAL Emmy          14 septembre 2010 
CAYET Chanel          24 septembre 2010 
BADEL- CHABALIER Mahé         27 novembre 2010 
MAHIEU Aubin          28 novembre 2010 
DIETZ Sarah            1 décembre 2010 
  

Décès  

  
GENTHIALON Baptiste Marcel        20 janvier 2010 
GAGNAIRE Josette Marie Louise épouse ORELU      24 janvier 2010 
MARTIAL Alice Pierrette épouse FAURE         3 avril 2010 
CABRITA dos SANTOS José Manuel        17 avril 2010 
MAREY Clotilde          27 avril 2010 
COURTIAL André Marcel Jean Baptiste       25 avril 2010 
THIOLLIERE Cécile Virginie Régina veuve GAGNAIRE        3 mai 2010 
SOULIER André Claude         23 juin 2010 
BORY Louis Marius         23 juin 2010 
CASCARINO Vincent Francisque         25 juin 2010 
GIRAUD Antoine Jean Louis          5 juillet 2010 
ROMEYER Francine veuve DIMIER          5 septembre 2010 
GRILLET Auguste          29 septembre 2010 
LOCCA Charles Marie           8 novembre 2010 
BERTHON Marie-Denise         18 novembre 2010 



 

 

  DECEMBRE 

    Mercredi 8  
    Centre de Loisirs Bouge Toi - MJC 
 
    Samedi 11  
    Club Cyclo soirée des jeunes - Salles des Fêtes 
 
    Samedi 11  
    Tournoi de volley l'après-midi - Salle ERA 
 
    Dimanche 12  
    Loto des Anciens - Salle des Fêtes 

JANVIER 
Vendredi 7 

Vœux du Maire  - Salle des Fêtes 
 

Dimanche 9  
Repas des Anciens - Salle des Fêtes 

 
Dimanche 9  

Assemblée Générale des Cyclos - Local cyclo 
 

Mercredi 12  
Centre de Loisirs Bouge Toi - MJC 

 
Jeudi 13  

Don du sang - Salle de la Tourette 
 

Dimanche 16  
Assemblée Générale Don du sang - Salle des Fêtes 

 
Dimanche 16  

17h cinéma 
  

Dimanche 23  
Chorale + cinéma  

 
Vendredi 28  

Conférence  - Cinéma 
 

Dimanche 30  
Loto APPEL - Salle des Fêtes 

FEVRIER     
Vendredi 4      

Cinéma 
 

Samedi 5 
Loto AFN - Salle des Fêtes 

 
Dimanche 6 

Concours de coinche de la Pétanquette - Salle des Fêtes 
 

Mercredi 9 
Centre de Loisirs Bouge Toi - MJC  


